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La proportionnelle 
municipale 

Va Sût que le gouvernemeint a mani
festé l'intention de faire aux élections 
municipales prochaines un essai de re
présentation proportionnelle dans quel' 
guea grandes villes de France, 

L'émoi a été grand au Congrès des 
maires qui s'est tenu dernièrement à 
Paris .A- l'unanimité moins trois voix, 
ledit Congrès a émis on vœu.demandant 
que si une expérience de ee mode de 
scrutin est tentée, elle ne Je soit pas à 
l'occasion d'élections municipales. 

Il y avait dans ce Congrès, dont on 
"chercherait vainement à diminuer l'im
portance, des réactionnaires, des pro
gressistes, des radicaux bon teint, d'au
tres mauvais teint, des socialistes indé
pendants et unifiés,,— tout l'arc en ciel 
politique ! • 

. Parmi les socialistes unifiés se trou
vait le citoyen Grandelôment maire de 
Villeurbasse, qui est un partisan décla
ré pour ne pas dire fanatique de la H. P. 
appliquée aux «lections législatives, et 
qui s'est prononcé nettement, résolu
ment contre la R. P. municipale. Du 
moment que t e pouvoir municipal est 
Cristallisé entre les mains du maire, 
a-tril dit, la nécessité d'une majorité sur 
laquelle il peut s'appuyer s'impose sans 
conteste. 

Je me souviens qu'au début dé la cam
pagne qui bat son plein, lorsque je di
sais qu'un maire ne peut administrer 
qu'avec wn Conseil homogène, et que 
1 introduction dans les assemblées com
munales d'une ou plusieurs minorités 
créerait l'anarchie administrative, les 
feuilles 'de sacristie me couvrirent de 
leurs brocards et de leurs sarcasmes. Je 
serais curieux de savoir ce que pensent 
aujourd'hui ces clérir-aux de la résolu
tion du Congrès des maires à laquelle 
so sont associés les partisans du trône 
et de l'autel. 

Les proportion fia lis les. dont beaucoup 
seraient — comme l'a dit avec humour 
Camille Pelletan — rétoqués aux exa 
mans de U H. P.. nous ont 

exploitant seraient en jeu, — ce qui 56 
produit fréquemment. 

Non, l'ouvrier ne peut parler avec &a 
conscience quand son pain dépend de 
celui qui siège à ses côtés. Cette vérité 
est tellement indiscutable que le Syndi
cat des mineurs n'a pas eu de repos tant 
que les délégués à la sécurité, indépen
dants de par leur situation, n'ont pas 
été déclarée élrgibles aux Caisses de se
cours.-

La loi est récente et elle produit déjà' 
de bienfaisants effets. 

On a dit que la R. P- municipale enter-
"«rait l'autre si on l'appliquait A cette 
condition on pourrait peut-être la voter. 

Emile BASTJY, 
Député du Pas-de-Calais, 

Et lorsque Le Hello était revenu, Annie, à I ^ j , l'autre ne répondit PÏS. Admettant 
la fin de leur première entrevue, avait été oWi-I a v a j t u n e double dette & payer, celle de 
g-ée de lui avouer, avec plus de crainte de sa I B s e p a s s é e et celle de la gratitude pré-
cdlère que de remords de sa propre faute, I c e fOTt g-aillard, pour le moins ausst 
qu'elle attendait un enfant de Kerguezec. Ce-

Hlmr «t Aujourd'hui 

pâle fonctionnera en France c o m m e 
dans les pavs qui l'ont déjà adoptée.tels 
que la Belgique, la Suède, la Norwège 

Ces messieurs commettent une grosse 
erreur de plus (quand nous serons a 
cent, nous ferons une croix). D'abord, 
en Belgique, le système de proportion
nelle qui fonctionne n'est pas du tout 
celui que l'on se propose de nous infli
ger. 

C'est ainsi que dans une commune ou 
il existe une majorité absolue pour un 
parti, les récries proport ionnal i tés ne 
sont pas applicables dans les élections.. 
C'est seulement dans les communes où 
la majorité absolu* n'est acquise à nu-
cun parti que les élections communales 
sont faites avec application de la repré
sentation proportionnelle. La différence 
de système est, comme on le» voit, toute 
en faveur du scrutin majoritaire. 

En Suisse, la constitution communale 
n'est nullement uniforme, el le varie au 
contraire dans chaque canton. La com
mune suisse n'est d'ailleurs pas repré
sentée par u n conseil municipal unique, 
correspondant à une circonscription ter
ritoriale déterminée. Il y a dans chaque 
commune suisse jusqu'à cinq assem
blées — cinq conseils municipaux en 
quelque sorte — qui s'occupent les unes 
des affaires scolaires,, les autres des af
faires paroissiales, etc., et le ressort de 
chacune de ces assemblées n e s'arrête 
pas toujours aux. limites territoriales de 
la commune. En Suède, en Norwège, 
les magistrats municipaux sont des 
fonctionnaires nommés par le roi et ils 
n'ont pas à craindre les inévitables coa
litions qui s e produiraient faiblement 
avec le baroque système français. 

Les maires des principales vil les de 
France ont dit leurs craintes de voir la 
R. P- appliquée aux élections munici
pales. Les uns se sont déclarés incapa
bles d'administrer avec, à côté d'eux, 
des minorités qui auront des intérêts 
particuliers dont il faudra tenir compte: 
les autres redoutent que les passions po
litiques dominent dans les assemblées 
communales les préoccupations admi
nistratives et que la R. P. nous procure 
ce charme nouveau : la crise municipale 
succédant à la crise ministérielle. Une 
question de caniveau, a dit le maire de 
Melun, risquerait de devenir u n e affaire 
politique. . . 

Quel avantage a-t-on à vouloir ainsi 
«smpolsonner le pays par l'esprit de cote
rie T J'ajoute que l e parti socialiste, dans 
nos régions minières, a plus à craindre 
que les autres partis politiques, et je 
répète que les maires ouvriers, assaillis 
a chaque séance par des adversaires de 
mauvaise foi, auraient tôt fait de tout 
envoyer au diable, sacrifiant tout à leur 
tranquillité.- ., 

L'ouvrier mineur élu à u n conseil mu
nicipal don» ferait partie le directeur ou 
l'ingénieur de la Compagnie serait dan-? 
une situation analogue à celle où se sont 
trouves les dé légués ouvriers aux Cais-

~ serait tenu dans la 

La non fréquentation scoiaira 
La campagne contre les écoles laïques se 

poursuit âpre et déloyale. Il est bien évident 
qu'elle échouera piteusement et avortera net, 
dès que le Gouvernement aura fait voter les 
lois de défense de l'école et des maîtres. Il 
s'est engagé à' les faire aboutir avant la fin 
de cette législature et nous avons le droit de 
compter que l'oeuvre de protection sera ac
complie dans le courant du mois. Il est grand 
temps, d'ailleurs ; non pas que les calom
nies sottes des évèques et des curés puissent 
atteindre notfe enseignement, non pas que les 
manoeuvres perfides des cajrots puissent in
quiéter nos institutrices et nos maîtres, mais 
parce que les attaques dans les chaires, les me
naces au confessionnal, la pression sur des 
malheureux, dont le pain est en jeu, aggravent 
un fléau redoutable, la non-fréquentation sco
laire. 

Simultanément, M.Dubief dans c L'Action », 
M. Jules Lefebure, dans les c Documents du 
Progrès » signalent les pernicieux effets de 
l'absentéisme. C'est en 1882, que la loi a in
troduit, en France, 1 instruction primaire obli
gatoire : or, après 28 ans de son fonctionne
ment Je nombre des illettrés reste énorme. 
,« Nous avons vingt mille illettrés ! » écrivait 
M. Ferdinand Buisson, dans sa lettre ouverte 
aux instituteurs. Combien il était au-dessous 
de la vérité : dans le contingent de igoô, 17.130 
conscrits étaient reconnus illettrés ; dire qu il 
y a au moins autant de jeunes filles qui ne 
savent ni lire ni écrire, n'est pas exagéré et 
on doit conclure avec M. Dubief, que nous 
avons .non pas vin.g-t-millc m.-iis quarante-
mille illettrés. Pendant que M. Steeg, dans ses 
rapports, sur le budget de l'instruction publi
que pour 1008 et IQOQ constate douloureuse-

? ^ r ^ ^ s ^ - w ï ^ s ? * J ^ ! ^ C r . ! : ! L ^ 1 „J3L*=I «art?» <^i«3*.y>rUs \w*»*AH*t , 
solument illettrées, — en Allemagne et en c toutes les embûches de 1 ombre, tous les 

lui-ci était parti servir à Cherbourg. Et Le 
Hello avait assouvi sa fureur sur Annie. A 
peine lui avait-elle balbutié l'aventure, qu'il 
avait levé sa large main sur elle, et, d'un seul 
coup, l'avait envoyée rouler à quelques pas. 
'La malheureuse avait mis une heure à repren
dre connaissance. Kerguezec n'étant réapparu 
que trois ans après, Le Helki avait alors oublié 
que son ami l'avait trahi, d'autant plus qu'An
nie était allée en service à Paris. 

Mais le souvenir lui en avait été rappelé, 
lors d'une querelle qu'ils avaient eue tous les 
deux, au dernier soir des fêtes d'un « Pardon ». 
Ils s'étaient rencontrés au même cabaret, déjà 
ivres l'un comme l'autre. Avec cette tendres
se communicative si familière aux ivrognes, 
ils avaient commencé par boire ensemble et 
s'étaient même embrassés. Puis, leur sang 
flambant davantage sous les vapeurs de l'al
cool, la démence leur montant au cerveau et 
leurs idées devenant comme les flammèches 
des farfadets qui courent, la nuit, par la lande 
leurs grotesques épanchements étaient deve
nus des paroles de dispute, et Kerguezec, à 
bout d'arguments, avait appelé Le Hello d'un 
nom qui lui avait trop brusquement fait se 
souvenir de sa malchance sentimentale. Tout 
le cabaret avait retenti du rire hoquetant des 
ivrognes. F.t le Hello, fou d'être ainsi humilié, 
avait tiré son couteau et s'était précipité, en 
titubant, sur Kerguezec. Celui-ci l'avait. évité. 
Alors les marins, presque tous aussitôt dé
grisés, avaient séparé les deux adversaires, et 
l'on avait à grand' peine fait sortir Le Hello 
qui avait juré qu'il se ven ferait. 

M 
Mais, depuis ce temps, il n'en avait pas eu 

l'occasion. Car, pour se venger. Le Hello vou
lait être seul a seul avec Kerguezec, après 
s'être bien assuré qu'aucun témoin ne le dé
noncerait à la jm lice. Et ces conditions étaient 
difficiles à réunir. 

Or, une nuit de mars, à l'époque des marées 
d'équinoxe, le vent soufflait en tempère et l'O
céan donnait lugubrement de la voix- Des va
gues de plusieurs mètres de haut sillonnaient 
la surface du liquide dé montagnes et de gor
ges instables. L'écume des crêtes mouvantes 
se percevait vaguement blanche dans les ténè
bres qui pourtant étaient opaques. Contre 
les brisants, le bruit devenait épouvantable-
Sur la côte, le canot de secours était prêt à 
partir au moindre cri de détresse entendu 
dans le noir. Le vent lançait avec lui de la 
neige fondue, aveuglante et glaciale. La petite 
cloche dune église sonnait le tocsin ; et ses 
notes étaient bien grêles parmi la clameur des 
éléments déchaînés. Dans l'ombre impénétra
ble, la terreur régnait en souveraine ; et, dans 
toutes les cabanes ,les femme? avaient allumé 
devant les statues à bénitier de la Madone ou 
des saintes, de petits* cierges fumeux. 
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pour 
te que Le Heflo, se laissait secouer et 
renverser comme une grande loque, n dit 
ment, tandis qu'il pâlissait sous un coup 
>ing plus rude de Le Hello : 
Ne me tue pas. Ça n'aurait nas été la 
de me sauver après tant de risques. 

C'est vrai, répondit Le Hello, en s'arrê-
tout à coup impression-"* nar cette en-
ne logique. Mais il fallait que je me 

Maintenant, viens boire un verre. 
aïs vengé. 

André DELACOTJR. 

LETTRE A DEUX SOUS 

solument illettrées, 
Suisse, on ne compte pas un illettré pour 
2.000 habitants I . 

Est-ce, comme les journaux de reaction se 
plaisent à le répéter, la faillite de notre ensei
gnement primaire ? En aucune façon ; c est | 
la faillite, de la loi réglementant la fréquen
tation scolaire et de l'institution des commis
sions municipales charr-ee= de veiller à la 
fréquentation régulière des écoles. Les statis
tiques offirieU.es de igoS montrent que sur 
3.603.636 élèves iscrits dans le3 écoles publi
ques, le nombre des irréguiiers atteint le chif
fre énorme de 1.146.131. Un enfant sur trois 
manque vingt journées de classe au moins ; 
180.000 perdent plus de cent journées par an. 
Faut-il s'étonner alors si dans certaines cam
pagnes de Bretagne, il v a 50 % d'illettrés et 
si une enquête de la Ligue de l'F.nseignement , 
a révélé que dans l'arrondissement de Roche-
chouart.un tiers des conscrits ne savent ni lire 
ni écrire ? , 

Certes l'application sévère de la loi sur la 
fréquentation de l'école rencontre un obsta
cle angoissant : la misère. Notre navrant 
état social est le grand coupable .Comment 
punir un chef de famille qui retient chez Un 
l'aînée de ses fillettes pour veiller sur les tout 
petits pendant que la mère est au travail hors 
che zelle ? Comment punir un miséreux qui 
embauche ses enfants avant 1 rljre pour assu
rer à la nichée la portion de para indispensa
ble ? ,. 

F.t puis, combien de complices : les em
ployeurs qui recrutent des « travailleurs » en 
bas'-âge, pour augmenter leurs profits ,en uti
lisant une main-d'œuvre ridiculement payée et 
qui vient encore cencurrenrer le (Tara des 
parents. Voila où il faut frapper. Mais, dit 
M Dubief la visite de l'inspecteur du travail 
est si rare et l'rr,<rér.:isité i le tromper est si 
grande... c On a pu !i"e dans un rapport de 
l'msnectior, du travail, qu on estimait que dans 
la seule circonscription de T ille, trente mille 
enfants ne recevaient, de ce fait, aucune ins
truction .» 

La loi reste a faire qui obligera vraiment 
les enfants à fréouenter l'école ; elle ne sera 
efficace et ar>^-V»ble aue si elle comporte un 
secours anr famîfles DWrrreS, que si elle pres
crit la construction d'éVnles partout ou elles 
manquent encore, que si enfin elle assure à 
l'Etat le monopole 'de ]'enseir™.-nt pnm?ire. 

G. DF.SMONS. 

la 

CHRONIQUE 

La vengeance 
Le Hello haïssait Kerguezec. Tous les deux 

étaient des pêcheurs de la point edu Raz, frus
tes comme leurs rochers, mais puissants com
me eux, farouches comme la tempête qui, 
presque continuellement, malmenait leurs 
côtes, sournois surtout comme le ciel toujours 
embué de brumes qui semblait s'affaisser sur 
leurs têtes-
Leur haine datait de dix ans.A cette époque 
Le Hello était parti pour la pèche en Islande, 
en laissant une c promise > au pays. Mais, 
pendant les huit mois qu'il avait passés dans 
les brouillards des mers du Nord, les vête
ments imprégnés de saumure et d'embruns, 
les mains gelées et crevassées,^'estomac imté 
par les conserves trop vieilles et l'eau-de-vie 
à trop bon marché, menant la pus terribe exis
tence qu'un homme puisse mener, Kerguezec, 
au pays, en attendant de partir pour faire son 
temps dans la flotte, avait voulu s'amuser 
d'Annie. Celle-ci avait donné sa foi à Le Hel-

mais sans notion vraie du bien et du mal 
toute instinct 

toutes — 
efforts du vent et toutes les traîtrises 
vague, il y avait Le Hello et Kerguezec qui, 
chacun sur sa barque, comme chaque jour, 
étaient allés fouiller la mer. 

Malgré qu'il connût tous les courants, tous 
les récifs, toutes les profondeurs de la zone 
marine s'étendant à plusieurs milles de la 
Pointe du Raz, Le Hello, cette nuit, était in
quiet, n'étant plus sur de son chemin. Sa co
que de noix, » Risque-Tout », était solide et 
merveilleusement équilibrée contre la lame. 
Mais le ressac était si terrible qn'à tout ins-
tant.il avait peur de chavirer.Ses 3 hommes d'é* 
qui page.fouAus et placés, pouvaient à Peine 
tenir les avirons dans leurs doigts gourd?. 
L'ne sorte d'abattement stunéfiait peu h peu 
leur courage ; et, dans le fond d'eu^-même». 
c'était le consentement réslffn* * -a mort. Seul" 
Le Hello n'abdiquait pas. Il tenait la barre 
avec l'énergie du désespoir : et, d'instants en 
instants ,il ranimait ses hommes par des }"-
rons gutturaux-

< Risque-Tout • venait de franchir miracu
leusement la dernière passe, quand derrière M 
Le Hello entendit crier : 

— Du secours 1 
Le cri de détresse, à peine perceptible an 

milieu des sifflements de l'ouragan et de la 
clameur des vagues, était sinistre da 
nuit. Il y avait tant d'imploration et de détres
se dans cette voix humaine si grêle dans * 
fracas des Oiéments ; c'était tellement l'apPJl 
de l'homme i l'homme pour lutter ensem 
contre la conspiration de la nature, que 
Hello et ses matelots, tous si rudes et monte 
barbares, en eurent pourtant l'âme secouée :{ 

— En voilà un qui aura manqué la pa-^e *t 
que la vague aura cloué sur un récif ,dit le 
patron à voix sourde. Ah ï gueuse !... 

Et de son poing fermé, il menaça la me 
— Du secours !•-. du secours !-•• implorai 

dans l'ombre la voix plus pressants et ph s 
proche. 

Le Hello tressaillit I C'était Kerguez< : 
qui l'appelait. D'abord une joie féroce fit bo 
dir son cœur. Mais un remords le prit oie 
tôt. Son esprit obtus que l'abus de 1 alco 
avait obstrué davantage, eut pourtant, à « t 
heure ,1a conscience imprécise de la solidan 
humaine ,en face des dangers. Celui qui et! 
en détresse, c'était bien l'ennemi dont il so 
haitait la mort- Mais c'était un homme cane 
lui .Tous les deux étaient aussi faibles deva 
la force de l'ouragan. Et cette idée que, 
Le Hello .pouvait dans quelques minutes 
fracassé par la vague sur un rocher, corri 
Kerguezec l'était peut-être, lui fit prendl 
détermination instinctive d'aller à son 
cours. . , 

Ses marins s'y Tefuserent d'abord. Mais.aa 
un affreux juron, il les menaça de son lo 
revolver d'ordonnance qu'il avait toujours i 
lui et, comme ils le savaient capable d'exécu 
sa menace, ils obéirent. Après de surhuma 
efforts ,ils arrivèrent près du rocher où la • 
que de Kerguezec s'était brisée. Le Hello t 
dit lui-même une corde à son ennemi c " m ? 
né au récif, grelottant de froid et hébété 
surprise. Pour le ranimer, il lui fit boire 
fond de son bidon d'eau-de-vie ; et, 
lui dire, sans que l'autre réponde rien, ils 
hâtèrent tous de rentrer au port, — sus 
pouvaient. Ce fut terrible ! Trois fois, 
manquèrent d'être balayés par les lames, 
furent poussés contre un réerf daneereux ; 
si la vaffue qui les enleva n'eût été si haï 
l'embarcation se fût empalée sur l'aiguille 1 
nitique surmontant la crête de ce récif. 

Enfin, après deux heures de ces fatigue: 
de cette angoisse, ils arrivèrent au riVi 

Risque-Tout »• 

U s ELECTIONS ANGLAISES 
Ce qu'il faut pour être électeur ou éligible. 

Traditions et complications. - Com
ment se fait une élection. 

que le danger avait unis si tragiquemen 
o„; «étaient sentis frères de nouveau une 

peu de leurs Si 
se» de secours. II serait tenu aans ,s , ,o . L 
mftme déoendance scandaleuse, iorcô (le c r é a u r e toute instinctive, elle avait été attirée I sauvés, reprirent „.. 
«T tnirA lorsnvie viendraient devant le par Kerguezec oui était le plus beau arars dm I vant. Le HeUo se rua sur Kerguezec. le 
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conséquences financières de la diznl-
lution du prix des timbres. — H y a 

encore un déficit de 9 millions 
189 mille francs sur l'an

née 1905 
Officiel • vient de publier un rapport 

la « répercussion ('inan-eii'Te de l'abais
sent à 0.10 centimes de la taxe des let-

e produit de la to^e des corre-spondances 
taies s'est élevé. en^l906. à 237 millions 

17 francs. Ce chlTfre représente, sur celui 
1907, une plus-value de 6 millions 683.787 
ncs. Mais si l'on rapproche ce produit de 
ui de l'année 1905 qui précéda l'abaisse
nt de la taxe dec lettres, soit 246.198.208 
ncs, on observe encore un déficit de 9 mil

itons 189.891 francs. 
Ces résultats s'appliquent a l'ensemble des 

correspondances postales. Ils sont extraits 
de pièces comptables qui offrent toute ga-
Bantie d'exactitude. Mais, si l'on cherche à 
déterminer le produit des lettres seules, des 
difficultés apparaissent et l'évaluation reste 
forcément incertaine. 

Néanmoins, on peut déterminer les varia
tions de la circulation postale. Et voici les 
chiffres officiels : 
(On a enregistré pour l'année 190$ nn trafic 
fc 1.180.977.501 lettres contre 884.590.449 en, 
SOÔ. • ~ 
\ L'accroissement de la cireulation postale 
*?roit ainsi de 296.381.052 lettres, soit 
C.50 %. 

Mais ces chiffres appellent un correctif : 
lis .cartes postales ordinaires à dix centimes 
ont, en jrrande partie, disparu pour le Tré
sor, par des lettres simples ou par des car-
tis-Mtres également à dix centimes. F.n 
effet, 18^016 015 cartes prslales seulement 
ont circulé en 19?8 e n t r e 777.1SS.990 en 1905, 
seit une diminution de 59.142.975. 

Ainsi Tectifié. l'accroissement du trafic se 
ciiifjre nar 237.238.077 objets : la proportion 
dç rnncrnentatinn ressort à 24.66 % seule
ment et la moins-vi lue, sur les produits de 
1905. atteint au litre de In taxe des lettres 
20.479JW Jranr-s millions au lieu de 

CHOSES ET AUTRES 

Les petits cachets 
Celte extraordinaire et si lamentablement 

stupide affaire d'empoisonnement dont on 
parle depuis quelques fours, prouve deux 
choses. La première,, c'est qu'it est très fa
cile de se procurer de l'arsenic. 

Il y a'longtemps que c'est prouvé, allez-
vous dire. Cest vrai. La chose est presque 
classique : a Monsieur le pharmacien, il y 
a des rais chez moi. Donnez-moi donc un 
peu d'arsenic potir les exterminer >,. H y a 
beaucoup de pharmaciens qui refusent ; it 
en est encore trop qui consentent. El n'est-il 
pas singulier que Marie Bourette, cette Lo
custe de la décadence, ait pu mettre une telle, 
quantité d'arsenic dans l^s colis qu'elle con
fectionnait d'une main si adroite ? C'est peut-
être qu'il y avait des légions d* rats dans 
la maison de Marie Bourette. Mais quelques 
bons esprits ne manqueront pas de suppo
ser que l'arsenic se trouve dans toutes tel 
bonnes maisons, comme la tisane Machin 
ou les pastilles Chose. 

L'affaire Marie Bourette prouve encore 
que les produits pharmaceutiques, générale
ment quelconques, n'inspirent pas aux hom
mes toute l'horreur qu'on croit. Il est bien 
prouvé que la majorité des mortels recule 
devant, le plus bénin des purgatifs. Dans 
combien de maisons, en e/fet," l'époux de
mande à l'heure même où t'écris : « Tu es 
bien certaine, ma chérie, que cette fiole-là 
contient du Sulfate de soude ? » Mais ne 
>'ons fiez pas à cette apparence. Si les mor
tels peuvent, à l'occasion, pailer ainsi, c'est 
parce qu'ils ne croient pas à l'utilité de ta 
médecine tant qu'ils ne sont pas sous les ef
fets mêmes de In maladie. Vot/cj plutôt ce 
qui s'est passé dans l'affaire Marie Bourette. 
Deux bons bourgeois, mari et femme, ra
massent un matin devant leur porte un pe
tit paquet contenant des cachets d'antipy-
rine. On a dû se tromper. Ils vont aux ren
seignements, ne trouvent rien : déposent, le 
paquet dans une armoire et n'y pensent plus 
jusqu'au jour où un de leurs amis esl pris 
chez eux d'une indisposition. Alors, ils vont 
au petft paquet. Ce paquet ramassé devant 
la porte ? Oui. oui. Cela ne semble pas possi
ble et pourtant c'est arrivé.. Vous savez, en 
effet, que l'ami indisposé est mort après «ne 
horrible agonie, que les cachets contenaient 
de l'arsenic et, en outre, que les deii.r bons 
bourgeois avaient précédemment reçu des 
bonbons empoisonnés. Ne dites donc plus 
que nous avons fous neur plus ou moins de 
la pharmacie. Ce n'é*l pas vrai : c'est un 
jyréiuqé. Nous faisons des manières, voilà 
tout t 

GR7FF. 

• Le 10 janvier, nos lecteurs le savent, sera 
publiée en Angleterre la convocation pour 
les élections à la Chambre des Communes. 
Le système électil en usage chez nos voisins 
d'outre-Manche est assez compliqué. En ef
fet, sur ce point comme sur beaucoup d'au
tres, la Constitution britannique n'a pas été 
fixée une fois pour toutes. Cest plutôt un 
assemblage de lois et d'usages. Elle résulta 
de traditions, de l'expérience acquise et "« 
trouve être continuellement modifiée, selon 
les nécessités de l'heure. 

Toutefois on peut dire que le régime élec
tif actuel, dans ses grandes lignes, date de 
1832. Avant cette époque, le nombre des dé
putés était fixé de la manière la plus fantai
siste. Cela provenait surtout de la complète 
transformation économique de 1 Angleterre 
au début du dix-neuvième siècle. Nation qui, 
un siècle plus tôt, tirait encore toutes ses 
ressources de l'agriculture, l'Angleterre de
vint à cette époque un pays d'industrie. Des 
villes comme Manchester, Birmingham, 
gfàce à leur développement industriel et 
commercial, prirent une importance consi
dérable. Cependant, l'ancienne répartition 
subsistait au peint de vue des députés. De 
grandes villes n'en avaient aucun, tandis 

r! des villes désertf-es, surnommées 
urgs pourris», continuaient d'en envoyer 

deux au Parlement. Le reform-bill de 1*32 
fit cesser cet état de choses. 

lia législation actuelle 

ECHO 
L'ETAT CIVH-. PFS PORTUGAIS 

En Portugal, l'état civil n'existe pas encore, s'il 
faut entendre par état civil l'obligation d'enre
gistrer sur les livres officiels les naissanoes, les 
mariages et les morts. Il n'y a que les livres de 
paroisses, dont la diligence et le bon vouloir du 
curé seuls répondent, de telle sorte qu'un juif 
qui n'est point baptisé, qui n'est point inscrit 
sur le registre paroissial, que rien n'oblige à se 
déclarer & la mairit, n'a aucune existence lé
gale. où ils purent amarrer t R'^-'e-Tout , n « ^ Portugal et dans la Péninsule entière, « 

une détente se produisit. Ces _ae_7i_™™B haut clergé non seulement maintient la néces
sité du baptême, ce qui est fort naturel, et l'ins
cription sur le livre paroissial, ce qui est logique, 
mais 11 combat avec acharnement tout contrôle 
civil indépendent, ce oui est exorbitant et sur
tout maladroit. 

D'après l'ensemble des lois présentement 
en vigueur, la Chambre des Communes est 
élue pour sept ans par les suffrages du peu
ple, mais avec de très nombreuses restric
tions. Elle comprend 070 députés ; 465 pour 
l'Angleterre, 103 pour l'Irlande, 72 pour l'fcl-
cosse, 30 pour le pays de Galles. Dans cha
cun de ce* pays, le nombre des députés est 
répartr"entre trois catégories de circonscrip
tions : les «bourgs» ou. circonscriptions ur
baines ; les «comtés» Oit circonscriptions ru
rales, enfin les «universités», envoient aussi 
des mandataires au Parlement. 

Pour êtr? électeur, de nombreuses con
ditions sont requises. 

Dans les bourgs, sont électeurs : d'abord 

peut aussi se produire par. décision àfriL 
Dissoudre la Chambre est, en effet, un prH 
vilège qui appartient exclusivement a ! * . « » * 
ronne, sans que la Chambre des tords inU*. 
vienne, même à titre consultatif. 

Dès que le décret royal a été communiquai 
au Parlement, le roi réunit les quatre lora». 
chanceliers et les invite a faire procéder au* 
élections à date fixe. Ceux-ci adressent aus
sitôt aux «sheriffsn des comtés et a a i ' J i * 
turning officers» qui président aux éven
tions des bourgs, ce que Ton appelle des 
«writs», sortes d'ordonnâances prescnvani 
de choisir la date pour la- nomination des 
députés dans leurs comtés-.-ou bourgs M*» 
pectifs. . , , 

Ce sont les « retorning officers» qu* choi
sissent ,en effet, le jour de rélecUon, selorl 
les considérations politiques ou locales. LM 
gouvernement, par contre, a Je droit de enou 
sir les circonscriptions «.par lesqueUee ont 
commencera ; et c'est en ceSa surtout quS 
s'exerce son influence, car généralement il 
appelle d'abord à se prononcer les arçons» 
rriptions dont il espère uni vote favorable» 
•afin d'entraîner les cirooneca-iptions doo^ 
teuses. 

- La convocation des, électeu rs, une f o i s a * 
compile, les candidatures s inscrivent. Cha
que candidat doit être présenté par dix élec
teurs au moins. Sur un.- déclaration qu'ilsl 
signent collectivement, l'un" d'eux propos»' 
la « nomination » du candidat — il n'esti-
point question d'élection. — Si, eni effet, il 
n'y a point contestation, cette simple for
mante, comme je l'ai expliqué plus haut, 
suffit pour qu'il soit déclaré élu : o'est la 
cas de deux cents députés environ. Si, ad 
contraire, il y a des concurrents, il y al 
scrutin et, par conséquent, campagne étoot 
torale. 

La campagne électorale 

e u i ^ u i _d. 
taires occupant seuls depuis une année au 
moins une maison non meublée et ayant ac
quitté la « taxe des pauvres » ; enfin, les 
locataires en garni qui habitent depuis un 
an et seuis un logement qui, sans meubles, 
vaudrait 250 francs par an. 

Dans les comtes sont électeurs les pos
sesseurs d'une tenure libre d'une valeur an
nuelle de 50 francs ; les détenteurs depuis 
six mois d'un bail emphytéotique dont la 
jouissance nette est évaluée à 125 francs: 
les fermiers possédant par voie d'héritage 
ou autrement, mais depuis un an. un titre 
constitutif créé pour soix...ite ans et repré
sentant une valeur nelte annuelle de 123 
franc!» ^-enlin les individus qui occupent de
puis IM «n au moins, soit comme proprié
taires, soit comme locataires, un immeuble 
d'une valeur imposable de -VIO francs. 

Dans les Cniversitns, sont électeurs tan
tôt les agrégt'-s. les étudiants et les gradués, 
tantôt les « naaltres es-arts » : lese-réglements 
sont différents d ans ITuiversiM ù l'autre. 

Tous les électeurs doivent être sujets an
glais, aces de vinptet un ans, avoir la libre 
disposition de leurs liions ; jouir de leurs 
droits civils, être exempts de casier judi
ciaire, n'avoir pas. été dans les six derniers 
mois agents rétribués par un des candidats, 
liien d'autres cas encore constituent un em
pêchement à obtenir la qualité d électeur. 

Notons qu'une loi da 1892 a étendu le droit 
de suffrage \ tous ceux qui peuvent simple
ment prouver qu'ils possèdent un foyer do
mestique. C'est le nHoosehoM suffrage». 

Les candidats 

SonLéligibles tous les citoyens anglais ne 
se trouvant dans aucun des cas prévus d'in-
digmte, d'iaCopnpatîbihlé 'c'est le cas pour 
un grand nombre de fonctions), ou d'inelt^i-
bililê : ceux, par exemple, qui sont Inscrits 
comme fonctionnaires ou fournisseurs du 
gouvernement. Une prescription de la loi 
électorale veut que les candidats consignent 
au moment où ils posent leur candidature, 
une provision de z,500 francs, destinée à 
subvenir aux frais de l'élection. 

Ajoutons qu'un membre du Parlement ap
pelé a une fonction rétribuée, est démission
naire de droit ; par contre, la loi lui inter
dit de démissionner directement : lorsqu'il 
désire, pour une cause quelconque, se dé
mettre de son mandat, il faut qui'l sollicite 
du gouvernement une fonction incompatible 
avec la députation. C'est ce que l'on appelle 
les ttCîliUern Hundreds». A noter, enfin, que 
les lois électorales admettent le vote plu
ral, c'est-à-dire que tout citoyen est autorisé 
à voter dans autant de circonscriptions qu'il 
lui plaît, pourvu qu'il y remplisse les condi
tions requises. Ainsi un électeur de bourg, 
possédant une propriété dans un county, 
peut se faire inscrire sur tes deux listes élec
torales ; bien mieux, un universitaire peut 
être en même temps électeur urbain et ru
ral. Cette pluralité lui est d'autant facilitée 
que les élections se font « successivement <i 
et non « simultanément ». D'autre part, le 
candidat qui n'a pas de concurrent, est élu 
" ipso facto », sans qu il soit procédé à un 
vote : s'il a, au contraire, des concurrents, 
l'élection devient alors «contestée» et l'on 
procède au « poil », c'est-à-dire au scrutin. 
Le ballottage n'étant pas admis, l'élection m 
lieu, en ce cas, à la majorité relative, même 
d'une voix, ce qui explique que les candida
tures multiples soient extrêmement rares 
et que le système des coalitions soit rendu 
impossible, sauf au premier tour. 

L'élection 

Quand ont lieu les élections T 
Lorsque la Chambre des Communes a été 

dissoute. Cette dissolution s'opère automa
tiquement, à la fin da la léaislalure. Elle 

L'auxiliaire indispensable du candidat sut 
moment de lélection, est le ucaxtvass», c'est» 
a-dire un homme, ou quelquefois même uns) 
femme, car l'intervention active de la fem
me est une des caractéristiques des mœurs) 
électorales anglaises, dont i a fonction, peu! 
compliquée, consiste à recueillir le plus dei 
voix possible pour le patron, & distribuei* 

parfois à des scènes comiques : ne parle-t-oal 
point de telle grande dame, -femme d'un can
didat, qui promit un baiser" à tous ceux qnâ 
voteraient pour son mari * 

Au reste, la plus parfaite courtoisie régna 
dans les réunions électorales : c'est un de-, 
bat académique plutôt qu'une discussion,» 
Enfin le grand jour arrive : on vote de a i* 
heures du mâtin à huit heures du soir. Lst 
vote n'est pas secret. 

Le député n'est pas rétribué 
Le mandat de député e3t gratuit : l es 

membres de la Chambre des Commune* 
jouissent, toutefois, de certaines immunités} 
spé-ciales : ils ont libre accès auprès du roi 
et bénéficient de rinviolabiBté personnelW 
durant les sessions et les» quarante jours 
qui les pr.icédent et les survient. 

A noter pourtant que le, «speaker>\ qui 
exerce la présidence, reçoSt la respectable, 
annuité de 125.000 francs. Mais plus décon
certants encore sont les nppointements dot 
«gentlemnn huissier -a la 'baguette noire»,, 
qui touche 50.000 francs peu- an, uniquement 
pour prier, une fois l'an, les députés de* 
Communes de se rendre a-la Chambre des! 
lords, afin d'y entendre donner lecture du. 
•iscours du trôn». 

Tel est le système électoral en osag9 eni 
Angleterre. On sait que le parti ouvrier an
glais déploie, pour les p,roohaines élections, 
lin effort considérable. Il sera intéressanî 
de voir le résultat obtenu par cet élémenf 
nouveau aux prises avec un/système si com4 
pli tué et si ancien. . / 

Léopold li a bien épousé 
la baronne de Yaughaii 

Le mariage religieux du roi tut célébré 
quelques jours avant sa mort 

Bruxelles, a janvier. — Les controverse* 
ouvertes sur le mariage de Léopold II et) 
de Caroline Delacroix baronne de Vau£hanî 
vont prendre fin. L'union religieuse du ro| 
et ae la favorite fut bien célébrée quelques 
jours avant la fin du monarque. C'est 1« 
cardinal archevêque de Malines, M. MeN 
cier qui l'annonce a tous les fidèles belge* 
dans un» lettre contresignée par-tous lesj 
évêques du Hoyaume, et qui a été lue dan* 
toutes les paroisses. Voici a titre document 
taire le passage le plus saillant de ce man* 
dément ; 

« Vous vous êtes récemment associés -ail 
deuil cruel de la patrie. Les prêtres 0^1-eém 
lébré la messe, les fidèles ont prié et corn* 
munie pour le repos de lame du grand roi 
que la Belgique vient de perdre, dont la 
gloire, à l'inverse du sort réservé.-a la p lu , 
part des réputations humaines, irsa gran
dissant, nous nen doutons pas, à mesura» 
que les années permettront de mieux ap
précier les services immenses rendus pafl 
son initiative géniale et persévérante à Ul 
civilisation chrétienne. ; ' 

» Le mariage religieux du roi, -sa, fnvoi j . 
vertement chrétienne nous donnent le fetv 
me espoir que Dieu lui a fait misérieoxda 
pour ne plus se ressouvenir que des mérite* 
supérieurs de sa carrière royale; m 

C'est l'Eglise qui imposa le mariag* 
Le mariage* religieux tut imposé a u rtl 

par le doyen de Laeken» Quand o n appel* 
le prêtre pour administrer les derniers sa-i 
crements au roi il déclara qu'il ne pouva» 
remplir les devoirs de son ministère qu'ai* 

-r— —"«ia «w auii uLiiirskere uu 
"Bn*«3 

,-.... ^,.v «» Mtumion au roi et a s Mlle I* 
lacroix serait régulière à' l'Égaré de-rggttesu 
Le manage fut donc céléhré poxfr permtttai 
«u ,«u à* recevoir Vextr<sm* — 
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